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Ces prêtres et religieux ne dirigent pas moins de 115,177
fidèles.

Confié à Mgr. Jean-Baptiste Simon, ce vicariat apostolique 
est en excellentes mains.

I
Perse.—Une lettre de Mgr. Lesné, lazariste, délégué aposto

lique en Perse, raconte que la famine sévit dans ce pays et signale 
les persécutions auxquelles les chrétiens sont en butte en certains 
endroits. A Senali, leur situation est particulièrement pénible. 
Mgr. Georges Goga, évêque chaldéen catholique, écrit à Mgr. 
Lesné :

Vous savez que les musulmans de Senali sont à demi barbares. 
Il n'est pas d’avanies qu'ils ne nous fassent. Au marché, ils refusent 
de nous vendre des vivres. Parmi nos chrétiens, un seul, Tadjir 
Bachi, avait des provisions de blé ; le gouverneur lui a imposé 
d’en fournir au gouvernement plus qu’il en possède. Un jeune 
Chaldéen, dans un moment de colère, avait déclaré vouloir se faire 
musulman ; mais il s’est aussitôt repenti, et rétracté. Depuis, les 
musulmans assaillent chaque nuit sa maison pour le tuer et font 
aux autres chrétiens des menaces continuelles. Tadjir Balii pos
sédait dans le bazar des boutiques, qu’il avait fait construire à 
ses propres frais ; les musulmans, sans aucune raison, les ont 
toutes détruites. Les chrétiens, qui ont des créances sur les mu
sulmans, ne peuvent pas même en réclamer un sou, dans la crainte 
d’être maltraités. Une affiche sans signature porte que les chré
tiens ne doivent plus monter à cheval, ni sonner les cloches, que
l’église doit être démolie---- Bref, nous nous voyons à la veille
d’une catastrophe semblable à celle dont les Arméniens ont été 
victimes en Turquie. Si on ne se hâte pas de nous secourir, nous 
sommes tous destinés à périr, soit sous le yatagan, soit de misère.
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Samoa.—Il semblerait, d’après certains renseignements, qu’au 
fond des difficultés qui ont surgi à Samoa et ont récemment 
occupé la presse, il est une question religieuse. Mataafa, le roi 
élu par le vote populaire et dont l’élection a été proclamée nulle 
par le juge Chambers, est un catholique, et d’aucuns accusent le 
juge Chambers d’avoir subi certaines influences protestantes.

20 février 1809.
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